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Avis
Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29; 1999, c. 89)

Aides auditives assurées
— Modifications

CONCERNANT l’adoption par la Régie de l’assurance
maladie du Québec d’un règlement modifiant le
Règlement sur les aides auditives assurées en vertu de
la Loi sur l’assurance maladie, en date du 8 mars 2000

LA RÉGIE DE L’ ASSURANCE MALADIE  DU QUÉBEC

VU le septième alinéa de l’article 3 et l’article 72.1 de
la Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29; 1999,
c. 89);

VU la résolution de son conseil d’administration, nu-
méro CA-365-00-03 du 8 mars 2000, adoptant le Règle-
ment modifiant le Règlement sur les aides auditives
assurées en vertu de la Loi sur l’assurance maladie;

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de modifier les
énumérations des aides auditives assurées en vertu de la
Loi sur l’assurance maladie;

* La dernière modification au Règlement sur les aides auditives
assurées en vertu de la Loi sur l’assurance-maladie, édicté par le
décret n° 869-93 du 16 juin 1993, (1993, G.O. 2, 4537), a été
apportée par le règlement édicté par le décret n° 1246-99 du 9
novembre 1999 (1999, G.O. 2, 5747). Pour les modifications anté-
rieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire»,
Éditeur officiel du Québec, 2000, à jour au 1er février 2000.

DONNE AVIS QU’elle a adopté le Règlement modifiant
le Règlement sur les aides auditives assurées en vertu de
la Loi sur l’assurance maladie, dont le texte apparaît
ci-dessous.

Sillery, le 9 mars 2000

Le secrétaire général de la
Régie de l’assurance maladie du Québec,
ANDRÉ-GAÉTAN CORNEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les aides auditives assurées en vertu de la
Loi sur l’assurance maladie*

Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29, a. 3, 5e et 10e al. et a. 72.1; 1999, c. 89)

1. Le Règlement sur les aides auditives assurées en
vertu de la Loi sur l’assurance maladie est modifié, aux
sous sous-sections I et II de la sous-section I de la
Section II du Chapitre V, par le remplacement:

1° sous le type « Téléscripteur avec imprimante»,
des modèles «Miniprint 425 » et « Superprint 4425 (avec
répondeur)», de la marque « Ultratec », et de leur four-
nisseur, avec tous leurs éléments, par ce qui suit:

«TYPE: Téléscripteur avec imprimante

NOM DU FOURNISSEUR: DAHLBERG SCIENCES LTD

MARQUE: ULTRATEC PRIX

MODÈLE: MINIPRINT 425 568,00

INCLUANT:

Adaptateur-chargeur

OPTIONS (COMPOSANTS OPTIONNELS) PRIX PRIX
POUR MINIPRINT 425 ACHAT REMPL.

Adaptateur-chargeur S/F 16,00
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ACCESSOIRES PRIX PRIX
POUR MINIPRINT 425 ACHAT REMPL.

Mallette de transport 28,00 28,00

NOM DU FOURNISSEUR: DAHLBERG SCIENCES LTD

MARQUE: ULTRATEC PRIX

MODÈLE: SUPERPRINT 4425 694,00

INCLUANT:

Adaptateur-chargeur

OPTIONS (COMPOSANTS OPTIONNELS) PRIX PRIX
POUR SUPERPRINT 4425 ACHAT REMPL.

Adaptateur-chargeur S/F 16,00

ACCESSOIRES PRIX PRIX
POUR SUPERPRINT 4425 ACHAT REMPL.

Mallette de transport 28,00 28,00»;

2° sous le type «Téléscripteur sans imprimante», des
modèles «Compact», « Minicom IV » et « Uniphone
1140», de la marque «Ultratec » ainsi que du modèle
«Q’90 », de la marque «Amériphone », et de leur four-
nisseur, avec tous leurs éléments, par ce qui suit:

«TYPE: Téléscripteur sans imprimante

NOM DU FOURNISSEUR: DAHLBERG SCIENCES LTD

MARQUE: ULTRATEC PRIX

MODÈLE: COMPACT 460,00

INCLUANT:

Adaptateur-chargeur

OPTIONS (COMPOSANTS OPTIONNELS) PRIX PRIX
POUR COMPACT ACHAT REMPL.

Adaptateur-chargeur S/F 25,00

ACCESSOIRES ACHAT REMPL.

Mallette de transport 25,00 25,00
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NOM DU FOURNISSEUR: DAHLBERG SCIENCES LTD

MARQUE: ULTRATEC PRIX

MODÈLE: MINICOM IV 300,00

INCLUANT:

Adaptateur-chargeur

OPTIONS (COMPOSANTS OPTIONNELS) PRIX PRIX
POUR MINICOM IV ACHAT REMPL.

Adaptateur-chargeur S/F 25,00

ACCESSOIRES PRIX PRIX
POUR MINICOM IV ACHAT REMPL.

Mallette de transport 34,00 34,00

NOM DU FOURNISSEUR: DAHLBERG SCIENCES LTD

MARQUE: ULTRATEC PRIX

MODÈLE: UNIPHONE 1140 415,00

INCLUANT:

Adaptateur-chargeur

OPTIONS (COMPOSANTS OPTIONNELS) PRIX PRIX
POUR UNIPHONE 1140 ACHAT REMPL.

Adaptateur-chargeur S/F 25,00

ACCESSOIRES PRIX PRIX
POUR UNIPHONE 1140 ACHAT REMPL.

Mallette de transport 28,00 28,00

NOM DU FOURNISSEUR: DAHLBERG SCIENCES LTD

MARQUE: AMERIPHONE PRIX

MODÈLE: Q’90 320,00

INCLUANT:

Adaptateur-chargeur



1692 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 22 mars 2000, 132e année, no 12 Partie 2

OPTIONS (COMPOSANTS OPTIONNELS) PRIX PRIX
POUR Q’90 ACHAT REMPL.

Adaptateur-chargeur S/F 25,00

ACCESSOIRES PRIX PRIX
POUR Q’90 ACHAT REMPL.

Mallette de transport 25,00 25,00»;

3° sous le type «Téléscripteur adapté à écran large»,
du modèle «Pro 80 LVD», de la marque «Ultratec», et
de son fournisseur, avec tous ses éléments, par ce qui suit:

«TYPE: Téléscripteur adapté à écran large

NOM DU FOURNISSEUR: DAHLBERG SCIENCES LTD

MARQUE: ULTRATEC PRIX

MODÈLE: LVD 1 245,00

INCLUANT:

Miniprint 425 avec ASCII
Écran large avec une lentille

OPTIONS (COMPOSANTS OPTIONNELS) PRIX PRIX
POUR LVD ACHAT REMPL.

Miniprint 425 avec ASCII S/F 810,00
Écran large avec une lentille S/F 420,00
Lentille individuelle 24,00 24,00

ACCESSOIRES PRIX PRIX
POUR LVD ACHAT REMPL.

S/O ».

2. Ce règlement est modifié, aux sous sous-sections I
et II de la sous-section II de la Section II du Chapitre V,
par la suppression, sous le type «Amplificateur télépho-
nique portatif », du modèle « Hi-PA 25», de la marque
« Ameriphone».

3. Ce règlement est modifié, à la sous sous-section I
de la sous-section III de la Section II du Chapitre V:

1° par la suppression, sous le type «Réveille-matin
adapté visuel », du modèle «Hi-Original (avec prise élec-
trique) », de la marque «Original »;

2° par le remplacement, sous le type «Réveille-matin
adapté tactile», des modèles « Vibra Sound et Vibra-
teur», de la marque «Global » et «Montre vibrante HI-
LHS-89 », de la marque «Aqua-Lite», et de leur fournis-
seur, avec tous leurs éléments, par ce qui suit:
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«TYPE: Réveille-matin adapté tactile

NOM DU FOURNISSEUR: DAHLBERG SCIENCES LTD

MARQUE: GLOBAL DEVICES PRIX

MODÈLE: VIBRA SOUND ET VIBRATEUR 74,00

INCLUANT:

Réveille-matin Vibra Sound
Vibrateur LIL BEN

OPTIONS (COMPOSANTS OPTIONNELS) PRIX PRIX
POUR VIBRA SOUND ET VIBRATEUR ACHAT REMPL.

Réveille-matin Vibra Sound S/F 40,00

ACCESSOIRES PRIX PRIX
POUR VIBRA SOUND ET VIBRATEUR ACHAT REMPL.

Vibrateur LIL BEN S/F 40,00
Fil adaptateur en Y 20,00 20,00;

NOM DU FOURNISSEUR: DAHLBERG SCIENCES LTD

MARQUE: GLOBAL DEVICES PRIX

MODÈLE: MONTRE TACTILE VIBRA LITE 3 55,00

INCLUANT:

Réveille-matin Vibra Sound

OPTIONS (COMPOSANTS OPTIONNELS) PRIX PRIX
POUR MONTRE-TACTILE VIBRA LITE 3 ACHAT REMPL.

S/O

ACCESSOIRES PRIX PRIX
POUR MONTRE-TACTILE VIBRA LITE 3 ACHAT REMPL.

S/O ».

4. Ce règlement est modifié par la suppression, à la
sous sous-section I de la sous-section III de la Section II
du Chapitre V, du modèle «Shake Awake Hi-SA3», de
la marque «Shake Awake », fourni par « Télécom AS
Inc. », et de tous ses éléments.

5. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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